
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 
investit pour plus de mobilité !

QUOI ?
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne réalise des travaux pour la création d’une voie cyclable le long de la route 
départementale 1017 (Oise) afin de relier La Chapelle-en-Serval à la Gare de Survilliers-Fosses (Val d’Oise).

QUAND?
À partir du 7 avril 2025 et pour une durée de 6 mois environ.

POURQUOI ?
Favoriser la mobilité douce.
Sécuriser la circulation des deux roues et des piétons le long 
de la route départementale 1017 (côté Oise - entre le boulevard de la Riolette 
et le rond-point à l’entrée de Survilliers).
Permettre la connexion avec la voie cyclable existante de la commune de Survilliers 
pour se rendre à vélo à la Gare de Survilliers-Fosses.

COMMENT ?
Création d’une voie cyclable à double sens le long de la route départementale 1017.
Raccordement au rond-point de Survilliers pour se connecter aux aménagements cyclables existants et en projet menant à 
la Gare de Survilliers-Fosses.

La vitesse de circulation sera réduite à 50km/h au niveau des travaux au fur et à mesure de l’avancement du chantier.

ATTENTION 
La circulation des 

véhicules sera perturbée 
sur la RD 1017/RD 317 
pendant la durée des 

travaux
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Financeurs

Montant du projet : 1 684 475,44 € HT


